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« Nos émot ions ne sont que des messages envoyés par notre

 corps. Elles sont négatives, lorsque notre équilibre physiologique est mis à 

mal, et posit ives lorsque nous sommes en harmonie ». Mahatma Gandhi.
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« Le sport est émot ion, passion, épanouissement , éducat ion, collaborat ion, s’il favorise 

l’insert ion et  permet parfois l’intégrat ion, il est  aussi déraison et  violences, incivilités, 

violences verbales, morales et physiques. »  Dominique Bodin, Luc Robène, Stéphane 

Héas (2004) .Sports et violences en Europe
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 « Le football, aussi bien que le rugby, le cricket et les autres sports 

collectifs, a  Le pouvoir de guérir les blessures » 

Nelson Mandela . 
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LE FOOT BALL 
Qu’est –ce que c’est que ce sport où vingt cinq gaillards 

s’essoufflent, pendant que quarante mille bougres, immobiles, 

attrapent des rhumes, fument la cigarette et ne donnent d’exercice 

qu’à leurs cordes vocales ? 

Je ne dédaigne pas l’exercice corporel : je l’aime, je le recommande, 

je le souhaite souvent. Mais cette comédie du sport avec laquelle on 

trompe et fascine toute la jeunesse du monde, j’avoue qu’elle me 

semble assez bouffonne.Duhamel.G  «  Scènes de la vie future  » . 
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                                        Deloitte (2011 et 2012), Football Money League. 

 2 :10   

  2013  2013.  

    3   

   /  11   

    15   

    19   

    20   

    18   

   +   13   

    6   

                                              )  :-10----  www.assabahnews.tn/.../     

  

    

 ) 1)  (2( 

          

 

  

  

©
T
o
u
s d

ro
its ré

se
rvé

s a
u
 C

N
P



 
 

39 

  

  

  

   

 "   .

   .  

  

  

  

  

  

 

     

LE FOOT BALL   
Qu’est –ce que c’est que ce sport où vingt-cinq gaillards 

s’essoufflent,  pendant  que quarante mille bougres, immobiles, attrapent des 

rhumes,  fument la  cigarette et ne donnent d’exercice qu’à leurs cordes 

vocales? G.Duhamel, Scènes de la vie.  
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« les hommes parlent de la victoire comme 

d’une chance .c’est le travail qui fait la 

victoire . »Ralph  Waldo Emerson
 « La victoire revient à celui qui tient le dernier 

quart d’heure. » 

 Carl von Clausewitz 

 « Ce n’est pas la victoire qui rend l’homme 

beau, c’est le combat » Madeleine Ferron
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Au mois d’aout 1984, Nawal créait une énorme sensation. Aux Jeux 

Olympiques de Los Angeles, elle devenait la première sportive arabe à 

devenir championne olympique sur 400m haies. Ce fut un grand moment 

dans le sport puisque Nawal El Moutawakil faisait tomber une barrière et elle 

allait permettre ensuite à des milliers de femmes de pratiquer le sport   

.lionel herbet. http://picardie.franceolympique.com/art 
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« Le cheval comprend plus facilement l'homme que l'homme ne comprend le 

cheval. On peut donc se demander si le cheval n'est pas largement supérieur 

à l'homme... » M arthe Killey-W orthington. 
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1933:(                                         Ne pas  abattre 

Ne pas se laisser abattre par la pluie. 

Ne pas se laisser abattre par le vent. 

Ne pas se laisser abattre non plus par la neige ou par la chaleur de l’été. 

Avoir un corps solide.
Ne pas se montrer avide.

Ne jamais se mettre en colère. 

Exprimer une joie tranquille. 
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«Je ne suis pas d’accord avec ce que vous dites. 

Mais je me battrai jusqu’à la mort pour que 

vous ayez le droit de le dire » Voltaire 
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«Les grands évènements sportifs sont des vecteurs de 

développement et de coopération. » Juan Antonio Samaranch. 
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فهي سُلْطةٌَ تَـتَحكمُ في عُقولِ الجَْماهيرِ.

وَسَائلُ الإعلاَمِ  هي الْكِيانُ الأقْوى على وَجْهِ الأرْضِ.
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 1 :  

 " Les médias polluent notre monde en diffusant en boucle des informations 

déprimantes et dangereuses! Je compare les médias à des tracteurs chargés de 

fumier qui déversent quotidiennement leur poison dans nos esprits. " Gagano    
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« Dans l’évolution des médias et des pratiques journalistiques, le sport et 

l’information sportive ont souvent été un lieu initial d’expérimentation, 

d’actualisation et d’appropriation des nouveaux moyens techniques.  Si le 

sport a souvent servi de terrain d’échauffement aux nouvelles techniques 

médiatiques, de même le journalisme sportif a toujours entretenu un rapport 

particulier à l’événement.  » Prof. Gérard Derèze. «Société et sport » 
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 1 :  

 « Le métier de journaliste recouvre une grande diversité de fonctions : 

localiser, présenter, reporter…ce passionné d’information doit, en tout cas, se 

montrer curieux et très réactif. ». Pratique.fr  
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. 8-10-2013 driss.eps@hotmail.com 
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  .  //(  / ) // (  / )  : 

  

  

      

 2 : 

Le sport est un media formidable pour les différents produits afin de faire leur 

promotion auprès  du grand public. les supports ne manquent pas : publicité 

avant, pendant et après les matchs. ainsi les jeux olympiques de Pékin ont été 

suivis par 4,7 milliards de téléspectateurs dans le monde.  
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Fou-de-sport.e-
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« Comment les journalistes pourraient-ils exercer leur métier quand ils sont 

incités en permanence à vendre un spectacle? Les organisateurs de 

compétitions sportives disposent de puissants moyens de chantage et les 

publicitaires de puissants moyens de pression. Les rédactions des services des 

sports sont-elles en mesure de leur résister ? »www.icrc.org 
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« On est journaliste avant tout. C’est un métier sérieux et exigeant. Il faut 

aimer rechercher l’information, La recevoir et la transmettre. Un bon 

journaliste doit analyser l’information et recouper les sources pour vérifier sa 

véracité. Ensuite, il faut savoir s’exprimer à l’écrit, à l’oral... Enfin, il faut être 

capable de formuler son autocritique et de savoir encaisser les critiques. 

Grégory Massart 
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Les Compétences nécessaires pour un journaliste sportif :

-capacités d’expression orale et écrite.

-adaptabilité, sens de l’à propos.

-bonne culture générale et sportive.

-gout du défi.                             www.studyrama.com 
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Dans l’utilisation du terme « télécratie », la télévision est perçue comme un 

, en raison de sa très large diffusion manipulationoutil d’aliénation, voire de 

dans la population et de son influence considérable. 

www.toupie.org/ dictionnaire/Télécratie.htm 
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Le sport, formidable vecteur de communication, est devenu un business 

comme un autre, dans lequel les sponsors et les chaines de télévision 

s’affrontent autant que les sportifs avec l’argent comme nerf de la 

guerre.   JDN ,(Journal  Du Net). 
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Ed,1903 .

« Si un homme a incriminé un autre 

homme, et a jeté sur lui un maléfice, 

et ne l’a pas convaincu de tort, celui 

qui l’a incriminé est passible de mort.   

 Si un homme a perforé une maison, 

on le tuera et enterrera en face de 

cette brèche ». 
La loi de Hammourabi, Trad, V Scheil . 2eme  

  

 2: 

    :  

« La peine de mort est une peine prévue par la loi consistant à 

exécuter une personne ayant été reconnue coupable d'une faute 

qualifiée de « crime capital ». 
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« La loi impitoyable du sport n’est pas celle du plus fort, mais celle du respect inconditionnel de 

l’arbitre, représentant de la loi ».   (www .mission-de-France .com) 
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Pratiqué  avec  sérieux,  le  sport  n'a  rien  à  voir  avec  le  fair-play.  Il  

déborde de jalousie haineuse, de best ialité, de mépris de toute règle et 

de violence ; en d'autres mots, c'est la guerre, les fusils en moins.

George Orwell
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Académie des Sportswww.academie-sports.com 
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Dans un programme diffusé par CBS, le 

cycliste Tayler Hamilton coéquipier de 

Lance Armstrong disait «Il (Armstrong) 

se dopait comme tout le monde, ça faisait 

partie de la culture de ce sport», 

Libération sports (Mai 2011). 
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   : 

FEDERATION TUNISIENNE DE ……………….. 
Contrat d'Engagement de Joueur Professionnel ,Saison……. 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

1. LE CLUB SPORTIF :……………………………… 

Représenté par : ………………………………………… 

Fonction du représentant ………………………………   

ET 
 LE  SPORTIF 
Nom     : Prénom ……… 

Né le : ………………………………………………………   

Lieu de Naissance : ………………………….………………… 

Nationalité :…………………………………………… ………… 

Adresse :……………………………………………………..……         

Discipline  :…………………………………… …………………. 

: IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
ARTICLE1 : ........................................................................................  

ARTICLE2 : .......................................................................................  

ARTICLE3 : .......................................................................................  
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« Le sport contribue ainsi à la transformation de l’individu en citoyen et crée 

des modèles, des figures exemplaires à travers l'égalité et la justice. Mais la 

réalité de la compétition et le culte de la victoire viennent s’opposer à ces 

valeurs. » Patrick  Mignon, Sport, insertion, intégration. 
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Kooora.com www.koora.com  
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 1 :  

« Les qualités que l’arbitre doit avoir : 

-l’arbitre doit faire preuve de constance : ces décisions doivent être 

les mêmes dans les situations identiques ou similaires. 

-la prise de décision et l’assurance : l’arbitre doit prendre ses 

décisions  immédiatement après qu’il ait observé  l’action. 

-l’attitude : l’arbitre doit toujours rester calme, l’énervement est un 

mauvais conseiller. la prise de décision est sans aucun doute 

meilleure lorsque l’arbitre est calme et relâché. 

-l’intégrité : c’est sans doute la qualité principale d’un bon arbitre, il 

doit juger le combat de manière impartiale et honnête sans prendre  

en compte des éléments extérieures au combat tels que : la pression 

du public, la célébrité  d’un combattant, l’importance  d’une nation. 

-le bon sens : l’arbitre doit appliquer des règles générales ». 

http//www.webtkd.com 
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 1 :  

« L'art de dresser les chevaux consiste dans le soin de récompenser à propos et 

immédiatement chaque acte d'obéissance, qui ramène le cheval à une bonne 

position, et de punir chaque déplacement comme une désobéissance. » 

François Baucher.  
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« Nous n'héritons pas de la terre de nos ancêtres, nous l'empruntons à nos 

enfants. » Antoine de Saint-Exupéry

"Se glorifier de ses ancêtres, c'est chercher, dans les racines, des fruits que 

l'on devrait  trouver dans les branches." Claude Levi-Strauss.
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« Le football et la politique sont les grands préferés des gens :que ce soit au 

bureau, dans les cafés, dans la rue, mais aussi dans les diners, ils 

déchainent toutes les passions. Et parce qu’il fédère l’ensemble d’une 

nation, le football devient logiquement un instrument de manipulation par 

les puissants. Alors, quand les politiques s’emparent du sport national-ce 

nouvel opium du peuple-c’est pour faire avancer leurs idées,mais pour 

conserver leurs mandats ».Antoine Grynbaum et romain 

Schneider(2010).Foot et politique : les liaisons 
dangereuses.Essai,Broché. 
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